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Chapitre UNIQUE

art. L3231-1

Le droit de consulter un document administratif d!une autorité administrative provinciale ou

communale et de recevoir une copie du document consiste en ce que chacun, selon les

conditions prévues par le présent livre, peut prendre connaissance sur place de tout document

administratif, obtenir des explications à son sujet et en recevoir communication sous forme de

copie.

Pour les documents à caractère personnel, le demandeur doit justifier d!un intérêt.

art. L3231-2

La consultation d!un document administratif, les explications y relatives ou sa communication

sous forme de copie ont lieu sur demande. La demande indique clairement la matière

concernée, et si possible, les documents administratifs concernés, et est adressée par écrit à

l!autorité administrative provinciale ou communale, même si celle-ci a déposé le document aux

archives.

Lorsque la demande de consultation, d!explications ou de communication sous forme de copie

est adressée à une autorité administrative provinciale ou communale qui n!est pas en

possession du document administratif, celle-ci en informe sans délai le demandeur et lui

communique la dénomination et l!adresse de l!autorité administrative qui, selon les informations

dont elle dispose, est détentrice du document.

Les autorités administratives provinciales et communales consignent les demandes écrites dans

un registre, classées par date de réception.

art. L3231-3

Sans préjudice des autres exceptions établies par la loi ou le décret pour des motifs relevant de

l!exercice des compétences de l!autorité fédérale, de la Communauté ou de la Région, l!autorité

administrative provinciale ou communale peut rejeter une demande de consultation,

d!explication ou de communication sous forme de copie d!un document administratif dans la

mesure où la demande :

1° concerne un document administratif dont la divulgation peut être source de méprise, le

document étant inachevé ou incomplet;

2° concerne un avis ou une opinion communiqués librement et à titre confidentiel à l!autorité;

3° est manifestement abusive ou répétée;

4° est formulée de façon manifestement trop vague.



Lorsque, en application de l!alinéa précédent, un document administratif ne doit ou ne peut être

soustrait que partiellement à la publicité, la consultation, l!explication ou la communication sous

forme de copie est limitée à la partie restante.

L!autorité administrative provinciale ou communale qui ne peut réserver de suite immédiate à

une demande de publicité ou qui la rejette communique dans un délai de trente jours de la

réception de la demande les motifs de l!ajournement ou du rejet. En cas d!ajournement, le délai

ne pourra jamais être prolongé de plus de quinze jours.

En cas d!absence de communication dans le délai prescrit, la demande est réputée avoir été

rejetée.

(le paragraphe et/ou alinéa qui se trouvait à cet emplacement a été abrogé, ndlr)

art. L3231-4

Lorsqu!une personne démontre qu!un document administratif d!une autorité administrative

provinciale ou communale comporte des informations inexactes ou incomplètes la concernant,

cette autorité est tenue d!apporter les corrections requises sans frais pour l!intéressé. La

rectification s!opère à la demande écrite de l!intéressé, sans préjudice de l!application d!une

procédure prescrite par ou en vertu d!un décret.

L!autorité administrative provinciale ou communale qui ne peut pas réserver de suite immédiate

à une demande de rectification ou qui la rejette, communique dans un délai de soixante jours de

la réception de la demande les motifs de l!ajournement ou du rejet. En cas d!ajournement, le

délai ne pourra jamais être prolongé de plus de trente jours.

En cas d!absence de communication dans le délai prescrit, la demande est réputée avoir été

rejetée.

Lorsque la demande est adressée à une autorité administrative provinciale ou communale qui

n!est pas compétente pour apporter les corrections, celle-ci en informe sans délai le demandeur

et lui communique la dénomination et l!adresse de l!autorité qui, selon ses informations, est

compétente pour le faire.

art. L3231-5

§ 1. Lorsque le demandeur rencontre des difficultés pour obtenir la consultation ou la

correction d!un document administratif en vertu du présent livre, il peut adresser à l!autorité

administrative provinciale ou communale concernée une demande de reconsidération. Au même

moment, il demande à la Commission d!accès aux documents administratifs créée par l!article 8

du décret du 30 mars 1995 relatif à la publicité de l!administration en Région wallonne, d!émettre

un avis.

La commission communique son avis au demandeur et à l!autorité administrative provinciale ou

communale concernée dans les trente jours de la réception de la demande. En cas d!absence

de communication dans le délai prescrit, l!avis est négligé.

L!autorité administrative provinciale ou communale communique sa décision d!approbation ou

de refus de la demande de reconsidération au demandeur et à la Commission dans un délai de

quinze jours de la réception de l!avis ou de l!écoulement du délai dans lequel l!avis devait être

communiqué. En cas d!absence de communication dans le délai prescrit, l!autorité est réputée

avoir rejeté la demande.

Le demandeur peut introduire un recours contre cette décision, conformément aux lois sur le

Conseil d!Etat, coordonnées par arrêté royal du 12 janvier 1973. Le recours devant le Conseil

d!Etat est accompagné, le cas échéant, de l!avis de la commission.



§ 2. La commission peut également être consultée par une autorité administrative

provinciale ou communale.

§ 3. La commission peut, d!initiative, émettre des avis sur l!application générale du présent

livre. Elle peut soumettre au pouvoir législatif des propositions relatives à son application et

à sa révision éventuelle.

art. L3231-6

Lorsque la demande de publicité porte sur un document administratif d!une autorité

administrative provinciale ou communale incluant une œuvre protégée par le droit d!auteur,

l!autorisation de l!auteur ou de la personne à laquelle les droits de celui-ci ont été transmis n!est

pas requise pour autoriser la consultation sur place du document ou pour fournir des

explications à son propos.

Une communication sous forme de copie d!une œuvre protégée par le droit d!auteur n!est

permise que moyennant l!autorisation préalable de l!auteur ou de la personne à laquelle les

droits de celui-ci ont été transmis.

Dans tous les cas, l!autorité spécifie que l!œuvre est protégée par le droit d!auteur.

art. L3231-7

Les documents administratifs obtenus en application du présent livre ne peuvent être diffusés ni

utilisés à des fins commerciales.

art. L3231-8

Les dispositions du présent livre sont également applicables aux documents administratifs qui

sont déposés dans des archives par une autorité administrative provinciale ou communale.

Les directeurs généraux et les collèges communaux sont tenus d!apporter leur collaboration à

l!application du présent livre.

ndlr: L'alinéa 2 vise les directeurs généraux provinciaux.

art. L3231-9

La délivrance d!une copie d!un document administratif peut être soumise au paiement d!une

rétribution dont le montant est fixé par le Conseil provincial ou communal.

Les rétributions éventuellement demandées pour la délivrance de la copie ne peuvent en aucun

cas excéder le prix coûtant.


